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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 23 septembre 2019 

2019.09/134 

MARCHES PUBLICS – ASSISTANCE ET CONSEIL TOUTES ASSURANCES – ACCORD-CADRE – 
SIGNATURE - AUTORISATION. 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire. – Vous avez autorisé Monsieur le Maire, dans la délibération 
n°2019.01/05 en date du 28 janvier 2019 à : 

- Signer la convention de groupement de commandes entre la ville de Montivilliers, la ville du 
Havre, la SPL des Docks, le CCAS de la ville du Havre, le CCAS de la ville de Montivilliers et la 
Communauté Urbaine de l’Agglomération Havraise, du canton de Criquetot l’Esneval et de Caux 
Estuaire, portant sur la passation d’un accord-cadre Assistance et conseil toutes assurances. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 28 janvier 2019 autorisant la signature de la 
convention de groupement de commandes pour la passation d’un accord-cadre d’assistance et 
conseil toutes assurances et actant du lancement de la procédure ;  

VU la décision de la Commission d’Appel d’Offres de la Communauté urbaine Le Havre Seine 
Métropole, coordonnateur du groupement de commandes, en date du 4 juillet 2019 ; 
 

CONSIDERANT : 

- Que la ville de Montivilliers doit souscrire, pour ses différents projets, des assurances en matière 
de construction et des polices d’assurances couvrant de manière générale son patrimoine et sa 
responsabilité ; 

- Qu’avant de lancer ce type de marché, la ville de Montivilliers se fait habituellement assister d’un 
prestataire extérieur afin de l’aider à élaborer le programme d’assurances à souscrire, rédiger les 
dossiers de consultation et les pièces contractuelles et l’assister dans l’analyse des offres et le 
choix de l’attributaire ; 

- Que des besoins ont en outre été identifiés correspondant à la nécessité de disposer d’une 
expertise permanente en cours d’exécution des polices d’assurance afin d’éclairer la ville de 
Montivilliers sur la portée des demandes de révisions tarifaires demandées périodiquement par 
les assureurs, la conseiller sur toutes difficultés d’exécution des polices en matière 
d’interprétation des clauses ou de gestion des sinistres, et lui faire toutes recommandations 
utiles, au vu de l’évolution dans le temps des risques garantis, quant à l’adéquation entre le 
niveau des primes et les prestations des assureurs ; 

- Que les besoins étant différents en fonction des projets, il a été décidé de passer un accord-cadre 
mono-attributaire qui permettra, à la survenance d’un besoin, de lancer un marché subséquent ; 

- Que la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, la ville du Havre, le CCAS de la ville du 
Havre, le CCAS de la ville de Montivilliers et la SPL des Docks ayant ce même besoin, une 
convention de groupement de commandes a été conclue dont la Communauté Urbaine est le 
coordonnateur ; 



- Que dans ce cadre, une consultation a été lancée ; 

- Que la Commission d’Appel d’Offres du groupement, à savoir celle de la Communauté Urbaine Le 
Havre Seine Métropole, réunie le 4 juillet 2019, a décidé d’attribuer l’accord-cadre qui sera 
conclu pour un an à compter de sa date de notification et reconductible tacitement trois fois au 
maximum sans montant minimum ni maximum à la société PROTECTAS, qui a présenté l’offre 
économiquement la plus avantageuse au regard des critères de jugement énoncés dans le 
règlement de consultation ; 
 

VU le rapport de M. le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

- D’autoriser le maire, ou son représentant, à signer l’accord-cadre d’Assistance et Conseil toutes 
assurances avec la société PROTECTAS. 

 

 

Imputation budgétaire 
Budget principal de la Ville 

Sous fonction et rubrique : chapitre 011 - compte 6042 – fonction 01 
 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 30 
Abstention : 1 (Gilles LEBRETON) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

 

 


		2019-10-01T10:42:00+0200
	Montpellier
	Maire




